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PREMIERE EXPEDITION 

  

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

  

  

  

SELARL 

GWA ILE DE FRANCE EST 

Commissaires de Justice Associés 

14, Avenue Aristide Briand - BP44 

93160 - NOISY-LE-GRAND 

  

Tel : 01.43.05.36.77 maxime.cazalet@gwa.fr 

Fax : 01.43.04.48.68 www.gwa.fr 
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VENDREDI VINGT NEUF MARS 
DEUX MILLE VINGT QUATRE 
à 08 heures 40 

A LA REQUETE DE : 

SDC DE LA RESIDENCE LES COTEAUX DE NOISY SISE 1 A 21 ALLEE DU VAL FLEUR A NOISY-LE-
GRAND (93160) REPRESENTÉ PAR SON SYNDIC LA SOCIETE DE GESTION ET D'ADMINISTRATION - 
SGA, dont le siège social est 4 Bis, Avenue du Val de Beauté, 94130 NOGENT SUR MARNE, FRANCE, 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège 

 

Que poursuivant la saisie immobilière d'un bien immobilier appartenant à la succession de Monsieur Laurent 
SALOU décédé le 24 Avril 2020 représenté par le Direction Nationale d’interventions domaniales 

En vertu de la copie exécutoire d’un jugement rendu par le Tribunal de Proximité du Raincy le 02 Mars 2023, 
préalablement signifié le 27 mars 2023 et aujourd’hui définitif selon certificat de non-appel délivré par le 
Greffe de la Cour d’Appel de PARIS le 23 mai 2023 

Et d'un commandement valant saisie immobilière signifié en date du 31 Janvier 2024 

Ainsi que des articles R322-1 à 322-3 du Code de Procédure Civile d'exécution, 

Et en l'absence de paiement intégral des sommes dues dans le délai de 8 jours. 

JE ME SUIS RENDU CE JOUR 

8, Allée du Val Fleury 

Section BD n°67 

-  Lot 71 – Appartement Rez-de-chaussée 
-  Lot 281 – Cave 71 
-  Lot 496 – Parking 4 

93160 NOISY-LE-GRAND 

 DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Maxime CAZALET, Commissaire de Justice, membre de la SELARL GWA ILE DE FRANCE EST, 
Commissaires de Justice Associés demeurant 14, Avenue Aristide Briand - BP44 à NOISY-LE-
GRAND (93), par l'un d'eux soussigné, 

 EN PRESENCE DE : 

- Monsieur SALOU, sœur de Monsieur SALOU Laurent 

- Monsieur TAISNE Maxime, serrurier Société MICHALSKI 

- Monsieur RIBEIRO Rui, diagnostiqueur ARIANE ENVIRONNEMENT 

  

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 
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CONVOCATION 

J’ai pris attache avec les services de la DNID, lesquels m’ont indiqué ne pas être en possession des clés du 
logement appartenant à Monsieur SALOU. Ils m’ont autorisé à m’y présenter accompagné d’un serrurier afin 
de procéder à l’ouverture forcée du logement.  

Sur place, j’ai rencontré dans les parties communes de l’immeuble, une femme qui s’est présentée à moi 
comme la sœur de M. SALOU Laurent, laquelle en possession des clés du logement, m’a ouvert le 
logement.  

LOCALISATION DU BIEN 

Je procède à des captures de vues satellite du bien afin de le localiser sur un plan et une carte. 

 
1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 

 

 
2. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 
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INFORMATIONS SUR LA VILLE 

Je procède à des captures d'écran du site Internet https://fr.wikipedia.org sur la ville du bien. 

Je procède à des captures d'écran du site Internet http://www.meilleursagents.com sur la ville du bien. 

 
1. 

 

 
2. 
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3. 

 

 
4. 
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5. 

 

 
6. 
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7. 
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PHOTOS DE LA RUE 

 
1. 

 

 
2. 
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SUPERFICIE DU BIEN 

 

 

CONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENT 

Le bien est libre de tout contrat de location. Il sert de lieu de stockage à du mobilier appartenant au défunt 
propriétaire et à sa famille. 
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ENTRÉE 

Le sol est recouvert de revêtement plastifié en mauvais état. 

Les plinthes sont en bois peintes en état d'usage normal. 

Les murs sont recouverts de peinture en mauvais état. 

Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

L'équipement électrique comprend un tableau électrique en état d'usage normal, un interphone en état 
d'usage normal Ainsi que des prises et interrupteurs vétustes . 

L’éclairage artificiel est assuré à l’aide d’appliques murales, non vérifiées. 

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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CUISINE 

Le sol est recouvert de revêtement plastifié hors d'usage. 

Les plinthes sont en bois peintes en état d'usage normal. 

Les murs sont recouverts de peinture hors d'usage. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage normal. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtre deux battants en bon état. La pièce compte aussi 
une fenêtre un battant et une partie fixe en bon état. 

L’ensemble du mobilier présent est hors d’usage.  

 
1. 

 
2. 
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SÉJOUR 

Je note que la pièce est totalement encombrée, de telle sorte qu’il m’est impossible d’effectuer un état précis 
des équipements de la pièce.  

Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage normal. 

Les plinthes sont en carrelage en état d'usage normal. 

Les murs sont recouverts de fibre de verre peinte en état d'usage normal, recouverte d’une peinture en 
mauvais état. 

Le plafond est recouvert de dalles de plafond en état d'usage normal. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtres deux battants, encadrement PVC, double vitrage 
en bon état. Et une fenêtre un battant et une partie fixe, encadrement PVC, double vitrage, en bon état. 

 
1. 

 
2. 
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SALLE DE BAIN 

L'accès s'effectue par une porte simple en état d'usage normal, ouverture battant simple, avec une poignée 
à bec de cane en métal, extérieur peint, intérieur peint. 

Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage normal. 

Une partie des murs est recouverte de peinture en état d'usage normal 

 Une autre partie des murs est recouverte de carrelage en état d'usage normal. 

Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- Une baignoire vétuste avec robinet ménageur en état d’usage 
- Une lavabo sur colonne en état d’usage 
- Un miroir 

 

 
1. 
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2. 

 

WC 

L'accès s'effectue par une porte simple en état d'usage normal, ouverture battant simple, avec une poignée 
à bec de cane en métal, extérieur peint, intérieur peint. 

Le sol est recouvert de revêtement plastifié hors d'usage. 

Les plinthes sont en bois peintes en mauvais état. 

Les murs sont recouverts de fibre de verre peinte en mauvais état. 

Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- un wc sur pied en état vétuste 

 (un abattant, un réservoir, , un mécanisme de chasse d'eau, une cuvette) 
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1. 

 

 
2. 
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CHAMBRE 1 

Le sol est recouvert de parquet en état d'usage normal. 

Les plinthes sont en bois peintes en état d'usage normal. 

Les murs sont recouverts de fibre de verre peinte en état d'usage normal. 

Le plafond est recouvert de fibre de verre en bon état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtres deux battants, encadrement PVC, double vitrage 
en bon état. 

 
1. 

 
2. 
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3. 
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CHAMBRE 2 

Le sol est recouvert de revêtement plastifié en mauvais état. 

Les plinthes sont en bois peintes en état d'usage normal. 

Les murs sont recouverts de papier peint en mauvais état. 

Le plafond est recouvert de papier-peint en mauvais état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtres deux battants, encadrement PVC, double vitrage 
en bon état. Et une fenêtre un battant et une partie fixe, encadrement PVC, double vitrage, en bon état. 

 
1. 

 
2. 
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CHAMBRE 3 

Le sol est recouvert de parquet en état d'usage normal. 

Les plinthes sont en bois peintes en mauvais état. 

Les murs sont recouverts de fibre de verre peinte en mauvais état. 

Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtres deux battants, encadrement PVC, double vitrage 
en bon état. Et une fenêtre un battant et une partie fixe, encadrement PVC, double vitrage, en bon état. 

 
1. 

 
2. 
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CAVE 

J’effectue un cliché photographique de la cave située au sous-sol de l’immeuble et de l’emplacement de 
stationnement extérieur.  

 
1. 

 

 
2. 
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SYNDIC DE COPROPRIÉTÉ 

Le Syndicat des copropriétaires est représenté par son syndic, là SAS SGA IMMOBILIÈRE DU PARC -4 Bis, 
Avenue du Val de Beauté, 94130 NOGENT SUR MARNE. 

DIAGNOSTICS 

A l'issue de mes constatations, j'ai annexé au présent procès-verbal de description les diagnostics suivants 
établis par Monsieur RIBEIRO Rui, opérateur de diagnostic. 

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 22 pages pour servir et valoir ce 
que de droit. 

  

 


